
InfoCOUPE

La forêt domaniale de Meudon est gérée par l’Office national des forêts selon un aménagement forestier, document de 
gestion durable de la forêt, établi pour la période 2001-2020.
Celui-ci prévoit une coupe de sécurité sur une partie du sentier GR 22  traversant les parcelles 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57 et 
58 situées sur le territoire de Sèvres

Une coupe sanitaire suivie de plantation

15 mars 2021

Informations coupe

Parcelles

Nombre d’arbre

Type de peuplements

Volume de bois 
prélevé

Total : 44 m3 de bois 

Date de début des 
travaux

Durée du chantier
2 semaines (en fonction des conditions 
météorologiques)

Détails travaux



Agence territoriale Ile-de-France Ouest
27, rue Edouard Charton 
78000 Versailles 

CONTACT

Ysatys Nadji
Chargée de Communication
ysatys.nadji@onf.fr

Une sylviculture spécifique à l’Île-de-France

Plan de la coupe

Après cette coupe ?

Où va le bois prélevé ?

Pourquoi cette coupe ? 
?

Coupe de sécurité

La forêt domaniale de Meudon

Qui va couper le bois ?

Durant l’exploitation, le chantier est interdit au public 


